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QQuueessttiioonn  11  

 Les services donnés à des patients pourraient être de qualité différente suivant les pays.  1) La 
formation des médecins et en particulier des spécialistes n’est pas identique dans tous les pays 
(exemple : Néphrologie en France et en Belgique), ce qui entraîne une disparité de qualité et du 
rapport coût-qualité.  2) Des traitements (médicamenteux ou autres) sont employés dans 
certains pays et pas dans d’autres.   Le pays auquel appartient le patient remboursera-t-il  et 
jusqu’à quel niveau le traitement en question ? 

 

 Un engorgement provoqué par l’afflux de patients extérieurs au pays d’accueil pourrait 
provoquer une baisse dans la qualité et la quantité des services destinés aux patients du pays 
d’accueil. 

 
 



QQuueessttiioonn  22  

Le prestataire doit répondre aux critères de sûreté, d’efficacité et de qualité définis par le pays 
où la prestation est effectuée. En effet, puisque le patient cherche a être soigné dans un autre 
pays que le sien, il est sensé être au courant de la qualité de la médecine pratiquée dans ce pays. Ce 
sont donc des normes de qualité en vigueur dans ce pays qui doivent prévaloir.  On ne peut pas 
demander à un praticien d’un pays A de connaître les normes d’un pays B d’où le patient est 
originaire.  

Cela met en exergue l’importance des évaluations européennes (examen européen) organisées par 
les Sections et Boards de l’UEMS et d’une harmonisation européenne. 

Le patient qui consulte un prestataire de soins établi dans un pays autre que celui dont il est issu 
doit être conscient des implications financières éventuelles de sa décision puisque c’est le pays 
dont il est originaire qui remboursera les frais encourus. Le pays d’origine remboursera selon les 
règles en vigueur. 
 
 
QQuueessttiioonn  33  

La responsabilité médicale est celle du prestataire. 
 
 
QQuueessttiioonn  44  

La garantie de sécurité doit être donnée par le prestataire.  Le citoyen d’un état qui applique la 
responsabilité sans faute ne peut invoquer l’application de ce système s’il veut être traité dans un 
pays qui ne l’applique pas. Se rendre dans un autre pays implique que l’on accepte les 
réglementations de ce pays.  
 
QQuueessttiioonn  55 

Le libre choix du malade doit être totalement respecté et constitue la meilleure garantie contre les 
listes d’attente.  
  
QQuueessttiioonnss  66,,  77  eett  88 : pas de commentaires spécifiques.  
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